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l devient urgentissime de faire résolument face à
la dégradation de l’environnement mondial, donc
de renforcer le Programme des Nations unies pour

l’environnement (PNUE) qui date de 1972. Car nul
doute : il faut renforcer les capacités d’évaluation des
problèmes environnementaux et la coordination
entre les politiques nationales, faire profiter à tous
des expériences réussies ici et là…

Le PNUE a surtout un rôle de recensement des questions
environnementales nécessitant une coopération internatio-
nale. C’est insuffisant.

Dans une précédente chronique fut évoquée l’idée, émise
dès 1992 au Sommet de la Terre de Rio et reprise lors de la
Conférence de Paris pour une gouvernance écologique mon-
diale les 2 et 3 février 2007, de la création d’une Organisa-
tion des Nations unies pour l’environnement (ONUE).

« Nous appelons à transformer le Programme des Na-
tions unies pour l’environnement en
une véritable organisation internatio-
nale à composition universelle.» 

– Jacques Chirac

ENVIRONNEMENT MONDIAL
L’objectif défini dans « l’Appel de Pa-

ris» est d’«évaluer les dommages écolo-
giques», de «promouvoir les technolo-
gies et les comportements les plus res-
pectueux des écosystèmes» et de
soutenir « la mise en œuvre des déci-

sions environnementales». Les contours de cette future or-
ganisation pour la préservation de l’environnement mon-
dial doivent être cernés. Et, dans cette perspective, nous in-
diquions que les partisans de cette création se sont
regroupés dans une association des «Amis de l’Organisa-
tion des Nations unies pour l’environnement».

C’est au Maroc que leur première réunion s’est tenue en
avril. Si à l’issue de la Conférence de Paris de février dernier,
plus de quarante pays étaient déjà réunis au sein des «Amis de
l’ONUE », ils sont cinquante-deux inscrits depuis la réunion
d’Agadir* des 12 et 13 avril 2007. Les grands absents sont par
exemple : les États-Unis, la Chine, l’Australie.

Nelly Olin, ministre de l’Écologie et du Développement
durable, et Alain Juppé, ancien Premier ministre qui n’est
pas inconnu des Québécois, conduisaient la délégation 
française.

LE FRUIT DE COMPROMIS
Les Amis de l’ONUE instaurent des échanges multilaté-

raux pour faire se dégager des lignes consensuelles sur ce
que pourrait être l’organisation qu’ils proposent. L’ONUE
sera nécessairement le fruit de compromis.

Les recommandations de la réunion sont à finaliser et se-
ront présentées dans la «Déclaration d’Agadir» à la prochai-
ne Assemblée générale des Nations unies, en particulier :

√ L’ONUE devrait favoriser un nouveau partenariat
Nord-Sud en faveur du développement durable…

√ L’ONUE devrait contribuer à créer une opinion pu-
blique mondiale sensibilisée. Elle devrait être dotée, en
conséquence, de capacités renforcées de communication.

Tout pays qui entend jouer un rôle pour répondre dura-
blement aux problèmes environnementaux de la planète a
sa place dans cette ONUE dont le siège serait à Nairobi au
Kenya.

La deuxième réunion des Amis de l’ONUE aura lieu au
Costa Rica.

Avec le Canada?

* Liste des membres des Amis de l’ONUE
Algérie, Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Burkina-Faso,

Burundi, Cambodge, Chili, Chypre, Commission UE; Congo-Brazza-
ville, Costa Rica, Danemark, Équateur, Espagne, Estonie, Finlande,
France, Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Hongrie, Irlande, Italie,
Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Mali, Malte,
île Maurice, Maroc, Mexique, Monaco, Norvège, Pays-Bas, Pologne,
Portugal, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Salvador,
Sénégal, Seychelles, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Tunisie,
Vanuatu.
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